
LE FSE (Foyer Socio-Educatif) 

 

Le rôle du Foyer Socio-Educatif, dans un collège 

Qu’est-ce que le « FSE » ? 

• C’est une association réunissant les élèves, les professeurs, le personnel du collège, 

les parents d’élèves... 

• Cette association est gérée et animée conjointement par les élèves et des adultes.  

Quels sont les buts de cette association ? 

Elle permet aux élèves de : 

• Prendre des responsabilités dans la vie de l’établissement,  

• Participer à des actions de solidarité, 

• Valoriser leur créativité sous toutes ses formes. 

Elle permet aux parents de : 

• Participer ponctuellement à la vie de l’établissement de leur(s) enfant(s), 

• Valoriser auprès de leur(s) enfant(s) des actions de solidarité. 

Elle permet au collège de : 

• Animer la vie de l’établissement avec la participation des élèves et des parents 

• Aider financièrement les élèves  

C’est aussi grâce au FSE que  

• Les sorties pédagogiques sont possibles...car il participe financièrement à la plupart 

des sorties proposées aux élèves, tous niveaux confondus.  

• Des sorties vers des destinations plus ou moins lointaines sont possibles, (par 

exemple l’Espagne, l’Angleterre, l’Allemagne, l’Ile de Batz ...), comme des sorties 

culturelles (théâtre, cinéma, visites ...) ou autres animations. 

• Les fournitures scolaires sont commandées pour un prix modique pour les familles qui 

le souhaitent. 

Comment aider l’association ? 

• Par l’adhésion : c’est une cotisation des familles qui se fait lors de l’inscription dans 

l’établissement, 

• En participant aux réunions de l’association : des actions sont discutées et organisées 

lors de réunions pour récolter des fonds (photos de classe, vente de gâteaux, vente de 

bulbes, vente des sweat-shirts, achat groupé de fournitures scolaires…) 

• Pour que toutes ces actions et sorties pédagogiques soient encore possibles, il est 

important d’avoir des volontaires pour faire vivre les actions qui ont lieu au collège, de 

participer aux réflexions du bureau et d’adhérer ! 

• N’hésitez pas à vous manifester lorsque le FSE communique, un coup de main même 

ponctuel est le bienvenu. 

Le bureau de la FCPE 


